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L. 5 : lertius ftast(atus).
■ P. 57-59 et pi. XXXVI, 2.
M. Avi-Yonah. A Beisân.
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L. 7-9 : dol(enler) m[er(ito)] 
fecit heres benef[i(cialus)~\ v(elut) 
t(eslamento) j(ussus).

Pour la présence de la legio 
Х І Л Claudia en Palestine, qui 
semble liée à la révolte de Bar- 
Kokhba en 132-135 ap. J.-G., cf. 
С. I. L., III, n° 14155, 2.

R e c u e il s  d e  la S o c ié t é  J ea n
B o d in  ; т. III, la  t e n u r e .
Bruxelles, 1938.

P. 123-129. J. Carcopino défi
nit la tenure romaine, surtout 
d’après des inscriptions décou
vertes dans l’Afrique proconsu
laire qui invoquent la lex Mon
dana ou la lex Hadriana ; raisons 
que nous avons de croire, malgré 
l’opinion la plus commune, à la 
portée générale de cette dernière ; 
heureux effets que la tenure 
mancienne ou hadrienne a eus 
en Afrique jusqu’au ve siècle 
ap. J.-C.

R e v u e  a f r ic a in e , 
LXXXII, 1938.

P. 354-367. M. Labrousse. Dans 
la région de Zraïa (Zarai) et de

Tarlist (département de Constan
tine).

P. 355-357. Route de Zarai à 
Diana Veteranorum. A Tarlist et 
à Zraïa. Deux bornes milliaires 
mutilées au nom de Dioclétien.

P. 357-360. A Zarai.
P. 357, n. 20. Remarques sur 

l’inscription n° 36 de l’Ann. épigr. 
1937.

P. 358-359 (= Ann. épigr., 
1937, n° 38).
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L. 1 : Neplu(no) s(acrum), cf. 
Ann. épigr., 1937, n° 37.

Remarques concernant l’his
toire de l’ala Flavia.

P. 359-360. Deux épitaphes 
païennes.

P. 360-367. A Tarlist. Treize 
épitaphes païennes.

I d ., LXXXIII, 1939.

P. 26-34. E. Albertini justifie 
l’existence du Recueil des Inscrip
tions latines de l'Algérie, indique 
où en est la publication et ce qui 
est prévu pour l’avenir.

P. 161-181. F. Logeart essaie 
de préciser les emplacements où 
ont été relevées, dans le sud du 
territoire de Cirla, des bornes 
qui marquent la répartition du 
sol de Cirla en terres de régimes 
juridiques différents ou qui déli
mitent les terres de Sigus.

Des premières, six ont été 
retrouvées : C. I. L., VIII, 
n09 7090, 10821 =  18768, 19104 ;


